
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 41
Nombre de représentés : 6
Nombre d'absents : 17

OBJET

AFFAIRE N°2025_155_CC_20
ZAC ECOCITE PHAONCE (ex Cambaie

Oméga) - Approbation du dossier de
réalisation de la ZAC

Nombre de votants : 47

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
2 décembre 2025

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
15/12/2025

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 8 décembre 2025
______

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, LE HUIT DÉCEMBRE à 15 h 30,
le  Conseil  Communautaire  s'est  réuni  ,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   Mme Laetitia LEBRETON

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

Mme Huguette BELLO - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE -
M.  Alexis  POININ-COULIN  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  M.  Jean-Philippe  MARIE-LOUISE  -  Mme  Virginie
SALLE - M. Irchad OMARJEE - M. Julius METANIRE - Mme Marie-Bernadette
MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.  Jean-Noel  JEAN-BAPTISTE  -  Mme  Laetitia
LEBRETON  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  M.  Dominique  VIRAMA-
COUTAYE  -  Mme  Marie-Anick  FLORIANT -  M.  Michel  CLEMENTE  -  Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR -  Madame Martine GAZE -  M. Yann CRIGHTON -
Mme  Vanessa  MIRANVILLE  -  M.  Gilles  HUBERT -  Mme  Jocelyne  CAVANE-
DALELE -  Mme Marie-Josee MUSSARD-POLEYA -  M. Armand VIENNE -  M.
Philippe  ROBERT -  Mme Florence  HOAREAU -  M.  Olivier  HOARAU -  Mme
Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - Mme Catherine GOSSARD - M.
Jean-Claude ADOIS - M. Fayzal AHMED-VALI - Mme Danila BEGUE - M. Pierre
Henri  GUINET - M. Philippe LUCAS - Mme Marie-Annick HAMILCARO - M.
Daniel PAUSE - M. Houssamoudine AHMED - M. Christophe DAMBREVILLE - M.
Jean MARCEAU

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Tristan FLORIANT -  Mme Melissa PALAMA-CENTON -  M. Guylain
MOUTAMA-CHEDIAPIN -  M. Alain BENARD -  Mme Lucie PAULA -  Mme
Eglantine VICTORINE - M. Karl BELLON - M. Armand MOUNIATA - Mme Marie
ALEXANDRE -  Mme Brigitte DALLY -  Mme Jacqueline SILOTIA -  M. Rahfick
BADAT -  Mme Armande PERMALNAICK -  M. Jacky CODARBOX -  Mme
Jocelyne JANNIN - M. Jean François NATIVEL - Mme Audrey FONTAINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme  Mélissa  COUSIN  procuration  à  M.  Irchad  OMARJEE  -  Mme  Suzelle
BOUCHER procuration à  M. Dominique VIRAMA-COUTAYE -  Mme Amandine
TAVEL procuration à  M. Gilles  HUBERT -  Mme Jasmine BETON procuration à
Mme  Catherine  GOSSARD  -  Mme  Brigitte  LAURESTANT procuration  à  Mme
Danila BEGUE - M. Bruno DOMEN procuration à M. Philippe LUCAS



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2025

AFFAIRE N°2025_155_CC_20 :  ZAC ECOCITE PHAONCE (EX CAMBAIE OMÉGA) - APPROBATION DU
DOSSIER DE RÉALISATION DE LA ZAC

Le Président de séance expose :

Dans le cadre de la Démarche Ecocité Insulaire et Tropicale, le Territoire de l’Ouest a approuvé le dossier de
création de la ZAC Ecocite-Phaonce (ex Cambaie-Oméga).

La communauté d’agglomération a souhaité s’inscrire dans une démarche opérationnelle en s’appuyant sur la
SPL Grand Ouest.

 Un mandat d’étude a été confié à la SPL Grand Ouest pour finaliser le dossier de réalisation de la ZAC en
2023.

Ces études opérationnelles portaient sur : 

- La mise à jour du plan d’aménagement pour favoriser une extension de la ville tropicale, durable et créole ;
- La finalisation de la programmation en prenant en considération le cadre de vie et le confort des futurs
habitants. Ce dernier aspect est à mettre en lien avec les simulations thermiques, aérauliques et acoustiques et
la démarche démonstrateur de la Ville Durable porté par le Territoire de l’Ouest (identification et soutien aux
filières  matériaux  bas  carbone,  palette  végétale,  modalités  gestion  des  espaces,  mise  en  place  filière
REUSE) ;
- L’élaboration d’un Avant-projet des VRD et aménagements paysagers afin de déterminer/fiabiliser le coût
des travaux et un phasage ;
- La mise à jour de l’étude d’impact et l’ensemble des dossiers d’autorisations environnementales selon ces
évolutions et les nouvelles dispositions réglementaires ;
-  L’élaboration d’un bilan d’opération,  le  phasage de l’opération,  les  répartitions de financement,  et  les
modalités d’intégration dans les patrimoines des collectivités compétentes ;
-  L’élaboration  des  référentiels  aménagement  durable  et  performances  environnementales/cahiers  de
prescriptions.

En  lien  avec  les  principes  issus  du  dossier  de  création  de  la  ZAC,  la  programmation  actualisée  s’est
construite autour :

- D’une programmation au service de la ville des courtes distances ;
- Du dégagement de l’espace non bâti pour mettre en œuvre la ville bioclimatique ;
- De formes architecturales adaptées une gestion spécifique du stationnement ;
- D’une trame viaire favorable à l’apaisement des déplacements ;
- De la mise en œuvre de la ville jardin à l’échelle de l’opération.

Sur le plan d’aménagement actualisé, ces principes ont été traduits par des espaces publics généreux,
une réduction de l’emprise au sol des bâtiments et une hausse de l’épannelage. 

S’agissant de la programmation :

L’opération s’articule autour de 3 secteurs à vocation distinctes (résidentielle, tertiaire, équipement, mixte) tout
en proposant une mixité fonctionnelle pour répondre aux besoins des habitants et usagers.
La nouvelle programmation répond à un double objectif, équilibre économique et évolution des besoins du
territoire en matière de logements et de foncier économique.



Programmation de la ZAC et organisation des îlots

Suite à l’actualisation du plan guide, plus de 233 700 m2 de SDP seront proposés sur le périmètre de la ZAC.

En matière de logement, les objectifs de mixité prévus par le PLH, ont été repris dans le périmètre de la ZAC
avec 53 % de logements aidés.

Tableau synthétique de répartition des typologies de logements

Au niveau de l’épannelage, il est prévu des bâtiments pouvant aller jusqu’à R+9 le long de l’axe mixte.



Plan d’épannelage

S’agissant de la mise en œuvre de la ville bioclimatique 

Afin d’apporter un confort thermique optimale aux futurs administrés, la stratégie aéraulique du nouveau plan
d’aménagement consiste à : 

- Réduire drastiquement les densités au sol ;
- Augmenter les hauteurs moyennes ;
- Conserver le principe de transparence des rez de chaussée ;
- Organisation du plan masse en quinconce.

Un partenariat avec le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) a été mise en place. 
Ce  partenariat  a  permis  de  faire  des  simulations  et  de  tester  le  plan  d’aménagement  actualisé,  pour  une
retranscription dans les documents de la ZAC (Cahier des Charges de Cession de Terrain, Fiches îlots). 



Potentiel aéraulique du plan de masse

S’agissant de la mise en œuvre de la ville Jardin  :  

A l’échelle de la ZAC, les espaces paysagers représentent près de 31 ha, soit 40 % de la surface totale, cœurs
d’ilots compris.

De même en cœur d’îlots, il sera demandé qu’à minima 35 % de la surface soit en pleine terre et plantée.
En lien avec le climat de la zone, cela permettra de favoriser des îlots de fraîcheur et de créer des espaces
publics de qualité. 



Paysage et biodiversité

Ces orientations ont été traduites par la SPL sous forme de bilan financier.

Cette traduction a également servi de base dans la définition des modalités de financements de la ZAC et des
missions du futur traité de concession. 

L’approbation du futur traité de concession fera l’objet d’une délibération spécifique présentée en Conseil
Communautaire.

Le  dossier  de  réalisation  comprend,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.311-7  du  code  de
l’urbanisme :

1° La programmation globale prévisionnelle des constructions d’environ 233 700 m² de surface de plancher,
répartis comme suit :

• Environ  105 000 m² de surface de plancher de logements soit 1452 unités réparties entre
logements collectifs (92 775 m²) et logements intermédiaires (8 835 m²) et une Résidence Personnes
Agées (3 300m²)

• Des lieux d’hébergement spécialisé comprenant un EPHAD et un Centre d’Hébergement et d’Accueil
d’Urgence : 4 800 m²

• Des hébergements touristiques répartis sur deux hôtels offrant un potentiel de 200 chambres sur 7 700
m² de Surface de plancher.

• 52 760 m² de SdP dédiées à des activités économiques. Cela comprend les activités tertiaire,
bureaux (22 000 m²), artisanales (12 000 m²), les commerces (6 500 m²), les services de santé et les
crèches privées (2 000 m²) et une réserve de densification pour le secteur situé le long de la RN1 de
10 000m² à vocation économique.

• Environ 26 400 m² SDP pour les équipements publics : crèche, écoles, cité de la gastronomie,
centre des congrès 

• Environ 25 000 m² de réserve de surface de plancher pour permettre l’évolution des emprises situées
au sud de l’opération à l’intérieur du ring formé par l’avenue du stade dont la vocation est orientée sur
des services publics, culturels, sportifs et du commerce d’accompagnement. 



2° Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement :

La ZAC fera l’objet pour partie de son périmètre d’une concession d’aménagement. En dehors du champ
d’intervention du futur concessionnaire, les travaux seront réalisés en régie.

Le bilan global de l’opération s’élève à 94 927 750 € HT .

L'opération est financée de la manière suivante :
- cessions de fonciers pour un montant de 66 750 € HT et de charges foncières pour un montant de  38 892 557
€ HT , soit un montant total de 38 959 307 € HT ;
- participations constructeurs pour un montant de 19 112 872 € HT ;
- participation du concédant  pour un montant total de 20 503 840 € HT dont  8 548 478 € HT sous forme
d’apport foncier et 11 955 36 € HT au titre de subventions provenant d’autres organismes;
- subventions d’autres collectivités pour un montant de 16 351 731 € HT ;

Ces modalités prévisionnelles de financement sont susceptibles d’évoluer et seront actualisées annuellement.

3° Le projet de programme des équipements publics qui fera également l’objet d’une délibération spécifique.

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 27/11/2025.

A reçu un avis favorable en Commission Aménagement et Logement du 06/11/2025.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ  (PAR 0 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

• APPROUVER  le  dossier  de  réalisation  comprenant  le  programme  global  prévisionnel  des
constructions,   le  programme  des  équipements  publics,  les  modalités  prévisionnelles  de
financements tels que présentés en annexe de la délibération ;

• AUTORISER  le  Président  ou  son  représentant,  à  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  publicité
conformément à l’article R.311-5 du code de l’Urbanisme.

• AUTORISER le  Président  ou son représentant  à  signer  tous actes  et  documents  relatifs  à  cette
affaires. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président
















